
SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2022

Nombre de Conseillers : L’an deux mille vingt deux
- en exercice : 12 le cinq décembre à dix-huit heures trente
- présents : 11 le Conseil Syndical légalement convoqué s’est réuni
- votants : 12 en session ordinaire au RPC “Les Hirondelles” à La Neuville-Roy,

sous la présidence de M. Thomas LESUEUR, Président.

Date de la convocation : 26 novembre 2022

Présents : Mesdames Paméla CRAPPIER, Alexandra STRAZEL, Catherine VINCENT, Messieurs Eric VALOIS,
Philippe LE CAM, Julien BONNEMENT, Nicolas VOGT (Pouvoir de Janina WALBRECQ), Thierry MICHEL, Thierry
DELEGLISE, , Alexandre DELATTRE (Pouvoir de Sarah HERRIBERRY et Elodie FREIRE-JORGE) et Thomas
LESUEUR.

Suppléants présents : Messieurs Nicolas VOGT (Pouvoir d’Alexandra STRAZEL), Alexandre DELATTRE (Pouvoir de
Sarah HERRIBERRY et Elodie FREIRE JORGE)

Excusés : Mesdames Sarah HERRIBERRY, Janina WALBRECQ

Secrétaire de séance : Paméla CRAPPIER

1. Approbation du dernier Procès-Verbal

Le procès-verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité.

2. Contrat d’apprentissage (N°25/2022)

Monsieur le Président informe avoir reçu la demande pour une formation d’apprenti pour une jeune
d’un des villages membres du syndicat.
Monsieur le Président propose aux membres d’accueillir cette jeune à compter de janvier 2023 pour une
formation “CAPA Services aux Personnes et Vente en Espace Rural” avec le lycée Saint Joseph de Cluny
d’Estrée Saint Denis.
La formation est sur 2 années, avec une alternance de 1 semaine à l'école et 3 semaines chez nous.
L’apprentie est rémunérée sur la base du 27% du SMIC la 1ère année et 39% du SMIC la deuxième année.
Le CNFPT prend en charge 50%, dossier déjà déposé, et la Région des Hauts de France prend en charge
50% des 50% restants.

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, DECIDE de l'ouverture d'un poste en
apprentissage à compter du 1er janvier 2023 et AUTORISE le Président à signer les documents s’y
afférents et à solliciter les différentes aides.

3. Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) (N°26/2022)

❧ Syndicat Scolaire “Les Hirondelles” de La Neuville-Roy - Léglantiers – Montiers - Pronleroy – Wacquemoulin ❧
Séance du 05/12/2022 Registre n°12



~ 2 ~

Le Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) signé avec la Caisse d’Allocations Familiales est arrivé à son terme
le 31 décembre 2020. Il est remplacé par une Convention Territoriale Globale (CTG) pour la démarche
stratégique partenariale et par des « bonus territoire » pour l’aspect financier.
La CTG permet de soutenir un projet de territoire partagé en déterminant les enjeux communs entre la
Caf et les collectivités.
Les actions possibles à contractualiser par le biais de la CTG entre les parties sont regroupées dans les
domaines suivants : petite enfance, enfance-jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale, accès aux
droits. La durée de la CTG est de 4 ans à compter du 1 er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2025.

La Caf et les collectivités doivent conclure une Convention Territoriale Globale (CTG) pour formaliser
ce partenariat.

Il est proposé au conseil syndical d’une part d’approuver le projet de convention territoriale globale et
d’autoriser d’autre part Monsieur le Président à signer ladite convention.

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, APPROUVE le projet de convention
territoriale globale et AUTORISE le Président à signer ladite convention.

4. Adhésion au dispositif CDG60 de signalement des actes de violence de discrimination, de
harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction publique (N°27/2022)

Le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L135-6 et L452-43 prévoit pour les
employeurs des 3 versants de la fonction publique, quel que soit le nombre d’agents, l’obligation
d’instaurer un dispositif de signalement des actes de violence, discrimination, harcèlement et
agissements sexistes (au sein des collectifs de travail).

Les objectifs majeurs de ce dispositif sont les suivants :
• Effectivité de la lutte contre tout type de violence, discrimination, harcèlement et en
particulier les violences sexuelles et sexistes
• Protection et accompagnement des victimes
• Sanction des auteurs
• Structuration de l’action dans les 3 versants de la fonction publique
pour offrir des garanties identiques
• Exemplarité des employeurs publics

Le décret n°2020-256 d’application prévu pour ce dispositif est paru le 13 mars 2020. Il détermine avec
précision les composantes du dispositif à mettre en œuvre par les employeurs publics.
L’article L452-43 du Code Général de la Fonction Publique prévoit également que « les centres de
gestion mettent en place, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
qui en font la demande, le dispositif de signalement prévu à l'article L135-6 du Code Général de la
Fonction Publique ».

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territorial de l’Oise (CDG60) propose donc une nouvelle
prestation pour la mise en œuvre de ce dispositif obligatoire. Il a choisi d’externaliser le dispositif par
l’intermédiaire d’un contrat auprès de prestataires afin de garantir une totale indépendance entre les
conseils dispensés aux employeurs par les services du cdg60 et l’accompagnement et le soutien prévu
par le dispositif en direction des agents.

Les collectivités et établissements publics qui le demandent peuvent adhérer au dispositif qui
comprend
a minima les composantes ci-après, telles que prévues par le décret précité :
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• Une procédure de recueil des signalements effectués par les agents s'estimant
victimes ou témoins de tels actes ou agissements,
• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes de tels actes ou
agissements vers les services et professionnels compétents chargés de leur
accompagnement et de leur soutien,
• Une procédure d'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins de tels actes
ou agissements vers les autorités compétentes pour prendre toute mesure de
protection fonctionnelle appropriée.

Le traitement des faits signalés peut également être assuré par le dispositif ainsi que diverses prestations
complémentaires.

Cette adhésion permet à la collectivité ou l’établissement de répondre aux obligations fixées par le
décret n°2020-256 et de bénéficier des services suivants :

• fourniture d’un outil dématérialisé permettant de recueillir les signalements des
agents et de suivre le traitement du signalement (traçabilité des échanges),
• prestations de conseil, d’accompagnement et de traitement des situations.

La participation annuelle à la mise en place du dispositif est prise en charge via la cotisation
additionnelle pour les collectivités et établissements affilés qui souhaiteront adhérer au dispositif. Les
collectivités et établissements publics dont un ou plusieurs agents effectuent un signalement via la
plateforme devront verser au prestataire en charge de l’orientation et de l’accompagnement des agents
et, le cas échéant, du traitement du signalement, une participation correspondant aux prestations
délivrées dans ce cadre. Un certificat d’adhésion tripartite (cdg60, bénéficiaire et prestataire) précisera
le coût unitaire de chaque prestation.

L’accès à la plateforme et le pilotage du dispositif sont assurés par le cdg60, en lien avec le prestataire.

L’adhésion au dispositif se matérialise par la signature :
• d’une convention d’adhésion avec le cdg60 qui définit les modalités de mise en
œuvre, la durée, les droits et obligations de chacune des parties, les mesures de
protection des données personnelles ainsi que les modalités de résiliation,
• d’un certificat d’adhésion tripartite (cdg60, bénéficiaire et prestataire) qui fixe les
conditions de mise en œuvre de l’accompagnement des agents et des employeurs le cas
échéant.

Il est à noter que les statistiques fournies par les prestataires font état d’un nombre annuel de
signalements correspondant à 1% de l’effectif. En outre, le conseil aux agents permet de désamorcer
80% des signalements qui ne donnent lieu ni à enquête administrative ni à des suites pénales.

Il est proposé aux membres d’approuver la convention d’adhésion à intervenir avec le cdg60 et
d’autoriser le Président à la signer ainsi que ses avenants, le cas échéant, et le certificat d’adhésion
tripartite.

Le Conseil Syndical, à l’unanimité, après en avoir délibéré, APPROUVE la convention d’adhésion et
AUTORISE le Président à la signer ainsi que ses avenants, le cas échéant, et le certificat d’adhésion
tripartite.

5. Informations diverses

- Monsieur le Président informe que le prochain Conseil d’école se tiendra le 27 janvier et nous
profiterons de faire les vœux du Syndicat à la suite.
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- Monsieur le Président informe du renouvellement du contrat Proxelia pour la fourniture d'électricité
pour 2023. Basé sur les consommations 2022, les nouveaux tarifs représentent une hausse de 102%

- Monsieur le Président informe avoir coupé les ballons d’eau chaude des classes pour réduire la
consommation.
- Monsieur le Président informe du prix de la tonne de pellets qui s’élève 600€/tonne (au 2/12). +100%
par rapport au 1er trimestre 2022.0
- Monsieur le Président informe que 2 sapins naturels ont été mis en place et décorés. Les enfants
auront la visite du Père Noël le lundi 12 décembre matin. Merci au comité des fêtes de Pronleroy.
- Monsieur le Président informe que la communauté de communes a voté une réduction de la taxe de
raccordement pour le RPC de 50%.
- Monsieur le Président informe avoir rendez-vous avec Madame Lieuré à la trésorerie jeudi matin afin
d’éclaircir la situation sur les paiements des familles. En effet, plusieurs familles ont reçu une lettre d’un
huissier de justice pour un paiement majoré.
- Un conseil demande pourquoi un bus du ramassage scolaire s’arrête dans le virage au bout du
lotissement les jeudis, Monsieur le Président n’est pas au courant, il prend le point pour éclaircir la
situation.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Président lève la séance à 19 heures
Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la séance du Conseil Syndical du 5 décembre 2022 a
comporté trois délibérations.

2 Contrat d’apprentissage Délibération N°25/2022
3 Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) Délibération N°26/2022
4 Adhésion au dispositif CDG60 de signalement des actes de violence de

discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes dans la fonction
publique

Délibération N°27/2022

Signature des Membres du Conseil Syndical

Thomas LESUEUR
Présent

Philippe LECAM
Présent

Paméla CRAPPIER
Absente

Catherine VINCENT
Présente

Janina WALBRECQ
Absente

Pouvoir à Nicolas VOGT

Elodie FREIRE JORGE
Absente

Pouvoir à Alexandre
DELATTRE

Sarah HERRIBERRY
Absente

Pouvoir à Alexandre
DELATTRE

Alexandra STRAZEL
Présente
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Thierry MICHEL
Présent

Julien BONNEMENT
Présent

Eric VALOIS
Présent

Thierry DELEGLISE
Présent
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